
 
    

  
  
  

  
  

OUVRIR SON CAPITAL : LES OUTILS JURIDIQUES INDISPENSABLES 
   

Jeudi 29 avril 2009 
09h30 – 12h30 

 

 
 
OBJECTIFS 
� Présenter les différentes étapes du processus de levée de fonds 

� Présenter les différents outils juridiques (accord de confidentialité, lettre d’intention, 

pacte d’actionnaires)  permettant à l’entrepreneur de protéger son projet, de garantir 

son pouvoir de gouvernance et de créer un climat de confiance mutuelle avec ses 

futurs investisseurs.  

 
  

CONTENU 
- Les différentes étapes du processus d’investissement 

- L’organisation des pourparlers 

- Les « outils » juridiques pour éviter les blocages liés à l’évaluation : les clauses 

d’ajustement de prix 

- Le pacte d’actionnaires : présentation des clauses « clé » 

- Les clauses indispensables pour un partenariat équilibré et « gagnant-

gagnant » 

 

 
PUBLICS VISES 

- Porteurs de projet envisageant une recherche de fonds propres  

- Chefs d’entreprise souhaitant réaliser une ouverture de capital 

 
 

INTERVENANTS 
Maître Guy ROULIN, avocat associé au cabinet FIDAL 
 
 
INFORMATIONS PRATIQUES 

� Nombre de place limité à 25 participants 

� Horaires : 09h30 – 12h30 

� Lieu : Siège d’OSEO, 27-31 Avenue du Général Leclerc, 94710 Maisons-Alfort  

� Date limite d’inscription : vendredi 24 avril 

 
TARIFS : 
Porteur de projet : 90€ TTC 
Chef d’entreprise (obtention d’une convention frais de formation) : 150€ TTC 
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FORMATION ENTREPRENEURS 
OUVRIR SON CAPITAL : LES OUTILS JURIDIQUES INDISPENSABLES 

 

 
MERCREDI 29 AVRIL 2009 

 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 
 
PARTICIPANT 
 
 

 
Nom :    Prénom : 
 
Nom de la société : 
 
Adresse : 
 
Ville :                                                    Code Postale : 
 
Email :    Téléphone : 
 
 
 

 
 
 
MODALITES D’INSCRIPTION 
 
• Tarifs : 90€ TTC pour les porteurs de projet 

 150€ TTC pour les chefs d’entreprise (obtention d’une convention frais de formation) 
 

• Inscription et règlement (par chèque à l’ordre de France Angels) à envoyer par courrier chez 
France Angels : 16, rue de Turbigo - 75002 Paris 

• Dès réception de ces éléments, une convocation vous sera envoyée par email 
 
• Date limite d’inscription : vendredi 24 avril 
 
• Attention : formation limitée à 25 participants 
 
 

LIEU DE FORMATION 
Siège d’Oséo, 27-31 avenue du Général Leclerc – 94710 MAISONS-ALFORT 
 
 

CONTACT 
Benjamin Bréhin 
benjamin@franceangels.org  
01 71 18 39 30 
 

 
 


